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Fête de la musique : l'inquiétante généralisation des piqûres sauvages
Question écrite n° 8173

Texte de la question

M. Julien Odoul alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la recrudescence alarmante du
phénomène des piqûres sauvages dans l'espace public. Lors de la Fête de la musique, le samedi 21 juin 2025,
ce fléau a resurgi avec une intensité inquiétante : les premières estimations font état de 145 cas avérés ou
dénoncés sur l'ensemble du territoire. Si les circonstances précises et les profils des auteurs restent encore
flous, l'ampleur du phénomène et son caractère anonyme nourrissent un sentiment d'insécurité généralisée
dans les lieux festifs. Ces agressions par injection, souvent indolores sur le moment mais lourdes de
conséquences, ne sont pas nouvelles. On les retrouvait déjà dans certains milieux nocturnes, en soirées techno
puis en boîtes de nuit, mais elles semblent désormais se diffuser à grande échelle, à ciel ouvert, touchant des
évènements populaires rassemblant un public large et vulnérable. Ce qui était hier un phénomène marginal tend
aujourd'hui à se généraliser de manière insidieuse, d'autant plus préoccupante qu'il se voit banalisé sur les
réseaux sociaux. Certains influenceurs s'en font même les complices en transformant cette agression en «
blague ». Le cas de l'individu se faisant appeler « Amine Mojito », qui mime des piqûres dans la rue sous
prétexte de divertissement, est symptomatique de cette dérive où l'agression chimique devient un outil de
contenu viral. Il est urgent de rompre avec cette tolérance implicite, d'envoyer un signal fort aux agresseurs
comme aux « influenceurs » et de replacer la sécurité sanitaire au cœur de la politique de maintien de l'ordre
dans les rassemblements publics. Ce phénomène ne peut pas être relativisé, ni laissé sans réponse pénale
claire. Il lui demande donc quelles actions concrètes et immédiates sont envisagées pour endiguer la
propagation de ce phénomène, identifier et sanctionner ses auteurs et prévenir sa banalisation à travers les
réseaux sociaux et les rassemblements publics. Il l'interroge également sur les moyens accordés aux forces de
l'ordre pour traiter efficacement ces cas et sur la coordination mise en place avec les services de santé pour
accompagner les victimes.
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